






 

PROTOCOLE D’ACCORD 

 

Entre les soussignés, 

La Commune de Faa’a, représentée par son Maire, Monsieur Oscar Manutahi TEMARU, ou son 
représentant dûment habilité à cet effet par la délibération municipale n°002/2020 du 23 mai 2020 et 
par délibération n°      /2025 du                      2025, 

Ci-après dénommée « la Commune » 
D’une part, 

 
Et 

 
La société Temana Import représentée par son Directeur Général, Monsieur Manutea SACHET, 
N°TAHITI : 545152 - Tel : 40 54 35 30, 

Ci-après-dénommée « Temana Import » 
D’autre part, 

 
PREAMBULE : 

 

Le Spic déchet de la commune de Faa’a compte 6528 abonnés domestiques et dessert environ 23 500 
habitants dans la commune. 

Ce service parcoure quotidiennement 137 kilomètres de voies et servitudes publiques afin de collecter 
environ de 12 000 tonnes de déchets ménagers (2024) pour les convoyer vers la décharge contrôlée 
située sur la terre Mumuvai sise à Faa’a (Saint Hilaire).  

Depuis le début de l’année 2024, le Spic déchet rencontre des difficultés dans la collecte du fait des 
défaillances des camions qui sont régulièrement en panne, de leur utilisation intensive compte tenu de 
la géographie de la commune de Faa'a (90% de côtes) et de la vétusté des matériels roulants. De plus, 
le délai de fourniture de pièces estimé de 1 à 6 mois ne permettait pas au Spic déchet d'assurer ses 
missions et aggrave la situation. 

Le parc de camions du Spic déchet est vieillissant, avec 45% de véhicules vétustes qui doivent 
impérativement être renouvelés. Actuellement, seulement 30% du parc est estimé fonctionnel, ce qui 
est difficilement compatible avec la gestion optimale d'un service public. En effet, au-delà de 7 ans 
d'utilisation, un camion n'est plus considéré comme fonctionnel pour une utilisation journalière de 
collecte. 

Aussi, afin d'assurer la continuité du service public, et en attente de la mise en place d’un 
marché relatif à la maintenance préventive et curative des camions de collecte, le Spic déchet a 
dû faire appel à la société TEMANA IMPORT pour assurer les réparations urgentes d’un camion 
grappin de la marque MAN immatriculé 229 782 P et détaillées comme suit : 
 

Désignation des travaux effectués 
Date de 

l’intervention 
Montant en 

FCP TTC 

Fourniture et pose d’une roue de secours 295/80 R22.5 17/09/2024 169 128 

Travaux de remplacement du vérin béquille C90-750 gauche 
y compris formation à l’utilisation de la grue (09/10/2024). 
Remplacement d’un raccord et du flexible sur la grue et 
diagnostique. 

26/09/2024 733 975 

Grue en panne : recherche de panne, récupération du Scan 
Reco d’un autre camion grappin et paramétrage du profil. 

07/01/2025 151 708 

Fuite d’huile tuyau rigide pour extension du bras de la grue 
HMF, recherche de fuite, dépose des éléments pour accéder 
au tuyau rigide et réparation par brasage. 
Dépose du stabilisateur gauche, remise en place du piston. 
Remontage du stabilisateur. 

12/02/2025 298 915 

TOTAL GENERAL 1 353 726  

 

 



Ces prestations de réparation urgentes ayant bien été effectuées par la société TEMANA IMPORT, 
la Commune accepte de lui verser un montant total de 1 353 726 FCP TTC. 

 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE L’ACCORD 

Le présent protocole a pour objet de prévenir et de régler tout conflit relatif aux prestations de réparation 

urgentes d’un camion grappin de la marque MAN immatriculé 229 782 P pour un montant total de 1 353 
726 FCP TTC. 
 
Article 2 : ENGAGEMENT DES PARTIES 
 

La Commune s'engage à verser une indemnité de 1 353 726 FCP TTC à la société Temana Import. 

Conformément aux dispositions de l'article 2052 du Code Civil, la Commune et la société Temana Import 
reconnaissent que le présent protocole a, entre les parties, autorité de la chose jugée en dernier ressort.  
À ce titre, les parties s'engagent à l'exécuter de bonne foi et s'interdisent expressément de remettre en 
cause quelconque de ses termes ultérieurement pour quelque raison que ce soit. 
 
Article 3 : MODALITES DE PAIEMENT 
 
La Commune se libérera des sommes dues au titre du présent protocole d’accord en faisant porter le 
montant au crédit du compte ouvert : 

Au nom de  : Temana Import 
Code banque  : 12149 (Banque de Polynésie) 
Code guichet : 06730 
Numéro de compte  : 00460601016 
Clé RIB  : 01 
 
Article 4 : LITIGE 
 
Tout contentieux relatif au présent protocole sera de la compétence du Tribunal Administratif. 
 
Article 5 : PRISE D’EFFETS 
 
Le présent protocole d’accord prend effet à compter du jour de signature des présentes. 
 
Article 6 : POUVOIR POUR FORMALITES 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original ou d’une copie de cet acte pour effectuer tous 
dépôts, mentions ou publications requis. 
 
Article 7 : AFFIRMATION DE SINCERITE 
 
Les soussignés affirment la sincérité des déclarations ci-dessus. 
 
Fait à Faa’a, le 
En 2 (deux) originaux, destinés à chacune des parties 
 
 
 
 Pour la société Temana Import,  Pour la Commune de Faa’a, 
 Le Directeur Général   
   
 

 

 

 Manutea SACHET  


